
Information sur le redoublement

Par Noémie, le 09/03/2022 à 04:48

Bonjour, 
Je suis actuellement en L2, j’ai validé mon S3 mais j’ai eu une grosse baisse de motivation en 
ce début de S4 car je suis actuellement en métropole et je suis originaire d’outre-mer, avec la 
distance je n’ai pas du tout eu le moral pour les cours… j’avoue c’est pas bien mais bon… je 
souhaite donc rentrer et changer de fac pour rentrer chez moi… j’aimerai redoubler ma L2 
mais je suis un peu perdue… comment je devrais m’y prendre, ma bourse sera toujours 
maintenue ou pas? 
Merci d’avance

Par Snowflake, le 10/03/2022 à 15:01

Bonjour

Selon le site de l'Onisep, "l'enfant" (l'étudiant) conserve sa bourse s'il redouble une ou deux 
fois après le bac. Donc normalement pas de souci ! Mais attention, d'aprés ce lien 
(https://www.youzful-by-ca.fr/c/les-essentiels-etudiants/redoubler-et-rester-boursier-oui-mais-
quelles-conditions) des conditions sont à respecter.

Enfin, je suis en L3 donc si tu veux des conseils n'hésites pas.
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